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PROCES VERBAL 
Réunion de Bureau du 11/04/2023  

 
 

Présents Excusés 

Patrick BULOT  
Alain DEVAUX 
Anne-Sophie LACROIX  
Guillaume LAPLACE  
Georges LERECULEY  
Gaétan NIVOL  
Pascal PAIN 
Alain VARIN  
 
Invité : 
Bernard SINEUX, Président du Comité de 
Normandie 

 

Absents  

 

 
Début de la réunion : 19h15 

 

- allocution de Bernard Sineux, Président du Comité Régional  

- élection des postes à pourvoir au sein du bureau 

- point financier et démarches administratives en cours 

- point sur les responsables commissions : rôles et postes à pourvoir 

- calendrier des sorties : définition des sorties validées et des budgets alloués 

- retour sur la Coupe de France des Départements U17 et U15-U17 féminines  

- championnats départementaux restants à affecter (U15 - U17 - Access et Open) 

- Campagne ANS 2023 

- Team Braquet 14 

 

1. Allocution de Bernard Sineux 

Anne-Sophie remercie Bernard Sineux de sa présence au sein de cette réunion et invite Bernard à dire quelques 

mots. Bernard laisse Anne-Sophie dérouler la réunion et l’accompagnera au long de la réunion. 

 

2. Elections des postes du bureau à pourvoir 

Les postes de secrétaire et de trésorier sont à pourvoir suite à la démission de Christine BAROCHE et de Anne-

Sophie LACROIX au poste de secrétaire pour permettre sa candidature à la présidence. 

 

- Poste de trésorier : 

Un appel à candidature est ouvert : Guillaume LAPLACE et Gaétan NIVOL sont tous deux candidats au poste de 

trésorier. Les votes se font à bulletin secret, et le résultat est : 

• Guillaume LAPLACE : 5 voix 

• Gaétan NIVOL : 3 voix 

Guillaume LAPLACE est donc élu trésorier du CD14. 
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- Poste de secrétaire : 

Un appel à candidature est ouvert : Alain DEVAUX est candidat et démissionne de son poste de vice-président 

avant de procéder à l’élection à main levée. 

Gaétan NIVOL revient sur les statuts et les postes obligatoires (président, vice-président, trésorier, secrétaire). 

Anne-Sophie LACROIX explique que le CD14 a déjà fonctionné sans vice-président lors de la démission de 

Arnaud MARTIN et qu’il faut pouvoir avancer avec les membres volontaires. Gaétan NIVOL revient également 

sur les multiples casquettes de Alain DEVAUX notamment sur une instance supérieure. 

Bernard SINEUX indique à Gaétan NIVOL que le poste de vice-président n’est pas un poste dit obligatoire et 

qu’en l’absence de candidat, il faut travailler avec membres volontaires, précisant que l’heure est à la sérénité 

et au retour au calme. Georges LERECULEY indique qu’il souhaite que Alain reste vice-président car ce rôle lui 

convient très bien. 

Gaétan NIVOL se lève et menace de quitter la séance ; Bernard SINEUX le résonne en lui expliquant que ce n’est 

pas de cette façon qu’on laisse place aux discussions et à la communication. 

Un retour au calme des discussions le permettant, le bureau procède au vote, dont le résultat est : 

• POUR : 6 voix 

• CONTRE : 2 voix 

• ABSTENTION : 0 

Alain DEVAUX est donc élu secrétaire du CD14. 

 

Le comité directeur est donc réuni et se compose à l’issue de la réunion : 

- Président : Anne-Sophie LACROIX 

- Secrétaire : Alain DEVAUX 

- Trésorier : Guillaume LAPLACE 

 

3. Point financier et démarches administratives 

 

Guillaume LAPLACE a repris la trésorerie depuis le 25/03/2023 en qualité de trésorier-adjoint : Christine 

BAROCHE lui a rapidement permis de travailler en lui adressant les éléments nécessaires. Elle a également fait 

parvenir chéquier et carte bancaire à Anne-Sophie (réception le 06/04/2023). 

Guillaume LAPLACE et Anne-Sophie ont entrepris les démarches auprès de la banque afin de disposer des accès 

aux comptes bancaires (compte courant et livret) ; dès l’élection du trésorier, et la déclaration en préfecture 

faite, la mise à jour du dossier au Crédit Agricole est possible. Anne-Sophie se charge de faire le nécessaire 

auprès de la banque rapidement. L’élection ce jour des postes à pourvoir permet de déclencher la déclaration 

en préfecture. 

 

4. Point sur les responsables commissions : rôles et postes à pourvoir. 

 

Les démissions ont rendu vacant les responsables sur certains collèges qu’il faut désormais réaffecter : 

- Arbitre : Guillaume se propose pour cette commission. 

Il est élu avec 6 voix POUR, 1 voix CONTRE, 1 voix ABSTENTION 
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- Juniors : Gaétan NIVOL explique qu’il n’y a pas de coureurs isolés dans le Calvados qui marchent. Anne-

Sophie rebondit en expliquant que ce n’est une raison pour les mettre de côté et qu’on doit leur permettre de 

progresser. Dès lors que les coureurs sont volontaires pour s’engager sur une épreuve, le rôle du comité est de 

les accompagner. 

Gaétan NIVOL propose donc de prendre la responsabilité de cette commission. 

Le bureau valide cette proposition. 

 

- Féminines : tout comme pour les Juniors, le CD14 doit mettre en avant ses féminines afin de les fidéliser 

à notre comité départemental. 

Alain DEVAUX propose de reprendre cette commission, et sera accompagné d’Anne-Sophie LACROIX 

 

- VTT : le bureau cooptera avec les responsables des clubs de VTTistes, à savoir Jérôme PIOLINE et Mehdi 

DUBOSQ. 

 

Anne-Sophie LACROIX souhaite faire un point sur la commission cadets – féminines minimes/cadettes : 

Anne-Sophie explique à Gaétan qu’elle ne comprend pas qu’en tant que binôme, elle ait été laissée de côté pour 

la 1ère manche de Coupe de France des Départements. Anne-Sophie avait bloqué son weekend pour 

accompagner l’équipe (pour une présence féminine pour les filles notamment). Elle avait également proposé de 

lancer un appel aux clubs pour un prêt de véhicule et éventuellement un accompagnateur diplômé pour suivre 

le CLM. Gaétan a refusé toutes propositions. 

De plus, Gaétan a géré de façon individuelle les sélections pour la Coupe de France des Départements, sans 

concertation de son binôme et sans tenir compte du budget alloué à cette sortie, au risque de mettre en péril 

les sorties des autres disciplines ou catégorie et malgré le temps passé avec Guillaume LAPLACE pour établir un 

budget prévisionnel.  Guillaume LAPLACE explique à Gaétan qu’il est revenu régulièrement sur les engagements 

pris, ne permettant pas de budgétiser convenablement cette sortie. La procédure de convocation n’a pas non 

plus été respectée par Gaétan, puisque le CD14 n’a pas été signataire des convocations qui ont été de surcroit 

adressées directement aux familles et sans passer par les clubs. Gaétan indique avoir organisé le déplacement 

avec les parents. 

Gaétan rebondit sur le mail adressé par Anne-Sophie aux clubs ayant cotisé à la labellisation du Team Braquet 

14 et sur le déplacement de Plélan-Le-Grand : Anne-Sophie indique avoir communiqué avec les clubs car le 

message envoyé sur un groupe WhatApps ouvert par Gaétan avec des jeunes mineurs n’était pas acceptable. 

Les problèmes doivent être réglés entre adultes et les enfants n’ont pas à y être mêlés. Le déplacement de 

Plélan-le-Grand semble avoir été discuté entre membres de l’EC St Vigorienne et sans avoir été soumis au 

bureau. 

Des discussions houleuses sont ouvertes entre les membres du bureau, et Gaétan devient insultant avec Anne-

Sophie. 

Bernard SINEUX explique à Gaétan que sa façon de procéder n’est pas possible en équipe, et qu’il doit être 

respectueux avec les membres du bureau. Il explique également que la responsabilité du CD14 et de son 

président est engagée dès lors qu’un déplacement est engagé sous les couleurs du Calvados. Le calendrier des 

sorties validées uniquement en réunion de bureau doit être tenu ; les sorties supplémentaires sont à soumettre 

lors d’une réunion de bureau pour validation de l’équipe, sur le plan logistique et sur la capacité financière du 

CD14 à assurer cette sortie. 
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Bernard SINEUX explique qu’en tant que président du comité régional, il a la possibilité de dissoudre ou mettre 

sous tutelle le comité du Calvados, indiquant que l’ensemble des membres doivent « travailler » en équipe, pour 

les jeunes, pour les clubs, et non dans un intérêt personnel. 

Anne-Sophie indique à Gaëtan NIVOL que son comportement à l’égard de certains membres du bureau n’est pas 

acceptable.  

Mécontent, Gaétan se lève à nouveau, annonce sa démission. Bernard SINEUX demande aux 7 membres du 

bureau restants s’ils valident la démission : les 7 membres du bureau enregistrent cette démission et la 

valident donc à l’unanimité. Mr NIVOL a quitté la séance et la démission de Gaétan NIVOL est donc actée. 
 

A l’issue de cette nouvelle démission, le bureau échange sur son fonctionnement, sa capacité à travailler en 

équipe et sa volonté de donner un nouvel élan au comité du Calvados. Pascal PAIN évoque un fonctionnement 

de comité voisin qui semble bien fonctionner et sur lequel le CD14 pourrait envisager de prendre exemple. C’est 

une 1ère piste de travail en équipe. 

Anne-Sophie LACROIX explique accepter de continuer mais n’acceptera pas d’être malmenée/insultée comme 

cela s’est fait depuis 15 jours. Au vu de la volonté des 7 membres restants, l’équipe se donne une chance de 

réussir et soumettra son maintien ou la dissolution du bureau à un vote de confiance des clubs. 

 

Anne-Sophie LACROIX souhaite faire un point sur la commission Cyclocross : 

Anne-Sophie a reçu une invitation en qualité de présidente de comité départemental pour la commission 

régionale cyclocross qui s’est tenue le 08/04/2023. Elle explique à Patrick BULOT qu’il n’a pas été mis à l’écart 

volontairement, car en fin de séance, Julien ROUSSEL a demandé à Anne-Sophie qui assurait désormais cette 

commission suite à la démission de Stéphane. Julien ROUSSEL ne savait pas que c’était Patrick et ne l’a donc pas 

invité. Bernard SINEUX a présenté à Patrick ses excuses au nom du comité de Normandie et de Julien ROUSSEL. 

Patrick BULOT sera désormais invité sur les prochaines séances. 

Anne-Sophie se chargera de faire un retour à Patrick sur les informations communiquées lors de cette 

commission. 

 

Les clubs étant arrivés, les autres points prévus à l’ordre du jour seront abordés directement en réunion clubs. 

 
Fin de la réunion : 20h00 

 

Pièces jointes :  

0 

Prochaine séance : 

- Mardi 09/05/2023 à 19h au Comité de Normandie 

Compte-rendu validé par : 

Alain DEVAUX, Secrétaire 
Guillaume LAPLACE, Trésorier 
Anne-Sophie LACROIX, Présidente par intérim 

 

  


